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NOTIFICATION ET DATE DE DEBUT DE CONVERSION
L’article 17 du règlement (CE) n°834/2007 précise que « la période de conversion débute au plus tôt au moment où l’opérateur a déclaré son activité aux autorités compétentes et a assujetti son exploitation au système de contrôle ». Cette déclaration est formalisée en France par la notification des opérateurs en agriculture biologique, gérée depuis 2003 par l’Agence Bio.
Jusqu’en 2010, la notification initiale des opérateurs était validée sur présentation de l’attestation d’engagement délivrée par l’organisme certificateur. Ceci nécessitait que l’engagement auprès de l’organisme certificateur précède la notification et engendrait des délais de traitement parfois importants lorsque l’opérateur omettait de transmettre ce document.

En accord avec le Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche et l’INAO et pour sécuriser le dispositif dans l’intérêt de toutes les parties, il a été proposé qu’à compter de 2011 la notification auprès de l’Agence Bio précède l’engagement formel auprès de l’organisme certificateur et soit validée  directement par ce dernier
. 
A cette fin les organismes certificateurs disposent désormais d’un accès spécifique à la base de données nationale des opérateurs notifiés. A partir de février ils s’appuieront sur la notification pour délivrer l’attestation d’engagement aux opérateurs et définir la date de début de conversion conformément aux dispositions du règlement (CE) n°834/2007 modifié. L’envoi de l’attestation d’engagement par les nouveaux opérateurs n’est donc plus nécessaire, rendant la notification initiale plus simple et plus rapide. 
En résumé, pour officialiser mon activité en agriculture biologique :
1/ Je notifie mon activité auprès de l’Agence Bio (en ligne sur http://notification.agencebio.org pour une notification immédiate, ou par courrier en téléchargeant les formulaires depuis l’espace notification du site www.agencebio.org)

2/ Je m’engage auprès de l’organisme certificateur désigné dans ma notification

3/ Mon organisme certificateur valide ma notification et m’adresse mon attestation d’engagement

4/ L’Agence Bio :

- m’inscrit sur la liste officielle des opérateurs en agriculture biologique

- publie mes coordonnées et les informations détaillées que j’ai souhaité faire figurer sur le site http://annuaire.agencebio.org qui me permet de faire connaître mon activité

- traite les autres informations issues de ma notification à des fins statistiques
- présente les résultats sur le site www.agencebio.org
5/ Je mets à jour ma notification dès que nécessaire
� Dans la période transitoire, le délai de 15 jours précédemment appliqué reste valable.
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